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1.7	étudier les besoins de spectre pour la télémesure, la poursuite et la télécommande dans le service d'exploitation spatiale pour les satellites non géostationnaires associés à des missions de courte durée, évaluer si les attributions existantes du service d'exploitation spatiale conviennent et, au besoin, envisager de nouvelles attributions, conformément à la Résolution 659 (CMR‑15).
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Introduction
Trois méthodes sont proposées dans le Rapport de la RPC concernant le point 1.7 de l'ordre du jour:
•	Dans la Méthode A, il est proposé de n'apporter aucune modification au Règlement des radiocommunications.
•	Dans la Méthode B1, il est proposé de faire une nouvelle attribution au SES (Terre vers espace) pour les systèmes non OSG SD dans la gamme de fréquences 403-404 MHz.
•	Dans la Méthode B2, il est proposé de faire une nouvelle attribution au SES (Terre vers espace) pour les systèmes non OSG SD dans la gamme de fréquences 404-405 MHz.
•	Dans la Méthode C, il est proposé d'utiliser l'attribution au SES dans la bande de fréquences 137-138 MHz pour les liaisons descendantes et la bande 148-149,9 MHz pour les liaisons montantes, et de prévoir des dispositions réglementaires associées appropriées dans le Règlement des radiocommunications pour les liaisons de télécommande destinées aux missions SD effectuées par des satellites non OSG.
En ce qui concerne la Méthode B du Rapport de la RPC, il est indiqué ce qui suit:
a)	Dans le § 4/1.7/3.3.3.2:
«Les études aboutissent à des conclusions différentes concernant la possibilité d'assurer un partage entre les nouvelles attributions éventuelles au SES pour les systèmes non OSG SD et les services existants dans la gamme de fréquences 403-406 MHz».
b)	Dans la partie consacrée aux inconvénients de la Méthode B figurant dans le § 4/1.7/4.2:
«Plusieurs études montrent que le partage dans le même canal avec le service MetAids n'est pas réalisable dans la bande 403-406 MHz, de sorte que l'utilisation actuelle et future de la bande de fréquences 403-406 MHz pour le service MetAids ne sera pas possible».
c)	Dans les notes concernant les Méthodes B1 et B2 figurant respectivement dans les § 4/1.7/5.2 et 4/1.7/5.3:
«Les études menées dans le cadre de cette méthode comprennent des éléments tels que des distances de séparation et des bandes de garde qui doivent être respectées. En conséquence, si ces renseignements ne sont pas fournis, ils devraient être dûment insérés dans les parties réglementaires».
Étant donné que les études de partage ont abouti à des conclusions différentes, comme l'indique le Rapport de la RPC, il semble que la Méthode B ne permette pas de traiter ce point de l'ordre du jour.
Il semble que la Méthode C comporte certains avantages et inconvénients. Ses avantages relatifs à la bande de fréquences 137-138 MHz sont les suivants:
a)	Dans la Méthode C, la bande de fréquences 137-138 MHz, qui a déjà été attribuée au service d'exploitation spatiale (espace vers Terre), serait identifiée pour les liaisons de télémesure, de poursuite et de télécommande des satellites non OSG associés à des missions de courte durée moyennant l'adjonction d'un nouveau renvoi (se référer au numéro 5.C17 et au point d) du considérant du projet de nouvelle Résolution [A17‑Method-C] dans le § 4/1.7/5.4).
b)	Dans la Méthode C, dans le projet de nouvelle Résolution [A17-Method-C], une valeur de puissance surfacique de −140 dB(W/(m² ∙ 4 kHz)) a été incluse pour assurer la protection des services de Terre dans la bande de fréquences 137-138 MHz. Cette valeur de puissance surfacique est identique au seuil de coordination qui a déjà été défini dans la même bande de fréquences pour les stations spatiales du SMS (espace vers Terre) vis‑à-vis des services de Terre (voir les § 1.1.1 et 1.1.2 de l'Annexe 1 de l'Appendice 5 du RR). Si ce niveau est dépassé, le numéro 9.11A du RR s'applique aux réseaux ou aux systèmes du SES dans cette bande (se référer au point 2 du décide du projet de nouvelle Résolution [A17-Method-C]).
Dans la Méthode C, en ce qui concerne la bande de fréquences 148-149,9 MHz, les inconvénients suivants ont été constatés:
a)	Conformément au renvoi 5.218 du RR, la bande de fréquences 148-149,9 MHz a déjà été attribuée au service d'exploitation spatiale (Terre vers espace) à titre primaire, sous réserve de l'accord obtenu au titre du numéro 9.21 du RR. Dans la Méthode C, avec la modification du renvoi 5.218 du RR, la référence au numéro 9.21 du RR est supprimée du renvoi 5.218 du RR et le service d'exploitation spatiale (Terre vers espace) est ajouté directement en tant que service primaire dans la bande de fréquences 148-149 MHz dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences, sans que les effets de cette modification aient été étudiés ou évalués.
En lien avec ce qui précède, il est indiqué ce qui suit dans la partie consacrée aux inconvénients de la Méthode C figurant dans le § 4/1.7/4.3:
«Les conséquences de la suppression du numéro 9.21 du RR dans la bande de fréquences 148‑149,9 MHz (en particulier pour les missions non OSG SD) doivent encore être étudiées».
b)	Il est indiqué ce qui suit au point 3 du décide du projet de nouvelle Résolution [A17‑Method-C] dans le § 4/1.7/5.4:
«Dans la bande 148-149,9 MHz (Terre vers espace), le numéro 9.11A ne s'applique pas aux réseaux du service d'exploitation spatiale (SES) (Terre vers espace)».
En lien avec ce qui précède, il semble que la protection des services de Terre primaires très utilisés ne soit pas assurée dans cette bande de fréquences.
c)	Il semble que la modification du renvoi 5.218 du RR, qui consiste à supprimer le numéro 9.21 du RR des conditions d'utilisation de la bande de fréquences 148‑149,9 MHz attribuée au SES (Terre vers espace), n'entre pas dans le champ d'application de la Résolution 659 (CMR-15).
Proposition
Compte tenu de ce qui précède, cette Administration appuie la Méthode A (aucune modification) du Rapport de la RPC.
Toutefois, pour satisfaire les besoins de spectre pour les opérations TT&C dans le SES pour les missions non OSG SD, cette Administration peut également envisager d'appuyer les parties de la Méthode C concernant la bande de fréquences 137-138 MHz. Autrement dit:
a)	Nous pouvons appuyer l'utilisation des attributions actuelles au SES dans la bande de fréquences 137-138 MHz (espace vers Terre) pour les liaisons TT&C des satellites non OSG associés à des missions de courte durée si la protection des services de Terre très utilisés dans la bande de fréquences 137-138 MHz est assurée (c'est-à-dire s'il est démontré que la valeur de puissance surfacique proposée de –140 dB (W/ (m² ∙ 4 kHz)) est applicable et suffisante pour assurer la protection des services de Terre).
b)	Cependant, nous ne pouvons pas appuyer l'utilisation de la bande de fréquences 148‑149,9 MHz pour les liaisons TT&C des satellites non OSG associés à des missions de courte durée, car aucun mécanisme n'a été conçu pour assurer la protection des services de Terre très utilisés dans cette bande de fréquences.
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